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¶600 LE BUT DU CHEMINEMENT CHRÉTIEN 
 
Les Écritures affirment que le but de Dieu, en ce qui concerne l’humanité, et cela même 
avant la création du monde, était que nous soyons « saints et sans reproches devant lui. 
Dans son amour. » (Éphésiens 1.3-4) ;  I Timothée 2.4). Le but de Dieu était loin d'être 
dénué. Car, avant même la création, son but avait trouvé sa réalisation dans la personne 
de son Fils, Jésus-Christ (Éphésiens 1.4; II Timothée 1.8b-10). La vie, la mort, et la 
résurrection de Jésus-Christ confirment clairement l’origine, le plan et le but que Dieu a 
pour l’humanité.  Car "Dieu nous l’a accordée avec abondance, en toute sagesse et 
intelligence. Il nous a fait connaître le mystère de sa volonté, conformément au projet 
bienveillant qu'il avait formé en Christ pour le mettre à exécution lorsque le moment 
serait vraiment venu, à savoir de tout réunir sous l'autorité du Messie, aussi bien ce qui 
est dans le ciel que ce qui est sur la terre." (Ephésiens 1:8-10).   
 
Cette expérience de la vie chrétienne fait partie du plan qui a été mis en œuvre en Christ.  
Le cheminement chrétien n’est possible que grâce au dessein éternel de Dieu, la 
rédemption qu’il a préparée pour nous en Christ, et la présence vivante de son Esprit dans 
nos vies. (I Corinthiens 11.1; 2 Corinthiens 5 :17-21; Philippiens 2 :12-13) 
 
À cause du plan de Dieu, le but de la croissance chrétienne n’est rien de moins que celui 
de se "conduire d'une manière digne de l’appel que vous avez reçu" et de parvenir "tous à 
l’unité de la foi et de la connaissance du Fils de Dieu, à la maturité de l'adulte, à la 
mesure de la stature parfaite du Christ »  (Éphésiens 4:1 et 4:13). Le but de la vie 
chrétienne dans ce monde, c'est que nous grandissions jusqu’à atteindre la maturité du 
Christ. Quand nous entrerons dans la vie à venir, notre voyage terrestre sera terminé 
puisque nous serons semblables à Dieu d’une manière encore plus complète qu’il n’est 
possible de l’être maintenant : « ...et ce que nous serons n’a pas encore été révélé; Mais 
nous savons que, lorsque Christ apparaîtra, nous serons semblables à lui parce que nous 
le verrons tel qu'il est.»  (1 Jean 3:2). 
 
Nous affirmons donc, en tant que méthodistes libres, en nous appuyant sur la Parole de 
Dieu, que le but véritable pour notre vie chrétienne est cette maturité semblable à celle de 
Christ que la Bible décrit comme la sainteté et la justice  (1 Pierre 1 : 15-16; Romains 
6.19).  Nous reconnaissons que cela n’est rendu possible que par la grâce que Dieu 
pourvoit si généreusement. 
 
Contenu   
 
Ce module du manuel a été conçu pour décrire certaines caractéristiques importantes de 
la compréhension des méthodistes libres pour la vie chrétienne.  Il est destiné à 
promouvoir dans nos églises la compréhension de la voie du salut et du caractère chrétien.  
Nous espérons ainsi fournir des réponses aux questions qui se posent à notre époque.  Il 
contient aussi quelques ressources utiles dans la formation des disciples.  Ce module 
contient les sections suivantes: 
 
. La première section (¶610) décrit le chemin du salut, incluant le processus par 

lequel Dieu, grâce à l’activité de son Esprit, permet aux hommes pécheurs 
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d’entreprendre le cheminement chrétien et de parvenir à une maturité semblable à 
celle de Christ. 

 
. La deuxième section (¶620) est une description du caractère chrétien authentique 

ainsi  que des disciplines spirituelles qui nourrissent et soutiennent la vie 
chrétienne. 

 
. La troisième section (¶630) fournit une réponse chrétienne à certaines questions 

urgentes auxquelles les chrétiens d’aujourd’hui sont confrontés, étant donné 
qu’elles concernent Dieu, soi-même, et les autres. 

 
¶610 LA VOIE DU SALUT  
 
Cette section concernant la voie du salut décrit la norme d’enseignement de la doctrine 
biblique du salut.  On y élabore les affirmations contenues dans les articles relatifs à la 
religion dans leurs énoncés sur l’humanité (¶111-113) et au sujet du salut (¶114-120). On 
y présente notre compréhension de l’enseignement clair des Écritures quant à la façon par 
laquelle Dieu, grâce à l’activité de son Esprit, permet aux hommes pécheurs 
d’entreprendre l’expérience chrétienne et d’acquérir une maturité semblable à celle de 
Christ.  La voie du salut est le chemin que Dieu a tracé pour nous, c’est le point de départ 
de notre périple chrétien et de notre croissance dans la foi. 
 
La voie du salut inclut l’initiative miséricordieuse du salut, la prise de conscience de 
l’existence de Dieu, la repentance, la confiance, l’assurance, la consécration, et la 
sanctification. 
 
¶610.1  Le salut, une entreprise miséricordieuse 
 
Dieu, dans son amour  bienveillant, a offert le salut à l’humanité entière.  Dieu est amour. 
(1 Jean 4 :8-10). Jésus, le Fils éternel de Dieu, a été envoyé par le Père pour exprimer 
l’amour de Dieu au monde (Jean 3.16).  La croix nous montre la grandeur de l’amour de 
Jésus pour tous les hommes.  L’amour de Dieu est aussi visible dans le monde grâce au 
ministère du Saint-Esprit (Romains 5 :5).  Seulement ceux qui acceptent de se repentir et 
de croire peuvent bénéficier de sa grâce sous forme d’une réalité rédemptrice (Romains 
3 :21-26). 
 
La vie chrétienne peut être une expérience consciente parce qu’elle est une relation entre 
les personnes, soit la personne de Dieu et les êtres humains créés à sa ressemblance.  
Chaque personne est confrontée à ce Dieu personnel.  Toutefois, le résultat de cette mise 
en présence est affecté par la façon de réagir de chaque personne (2 Corinthiens 3 :16-18). 
 
Dieu traite chaque personne comme un être libre et responsable de ses choix.  En 
conséquence, non seulement dispose-t-il de sa grâce en fonction de notre réponse à son 
appel, mais aussi il se révèle lui-même et communique sa vie à tous ceux qui mettent leur 
confiance en lui.  Notre relation salvatrice avec Jésus-Christ nous permet d’expérimenter 
son amour et d’entrer en communion avec lui. 
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Ceux qui sont justifiés par la foi connaissent la paix de Dieu (Romains 5 :1,2).  La venue 
du Saint-Esprit dans notre cœur nous fait ressentir la joie et la liberté (Romains 14 :17; 11; 
2 Corinthiens 3.17).  Sa présence en nous confirme notre relation filiale avec Dieu en tant 
que ses enfants chéris (Romains 8 :15-16). 
 
¶610.2  Une prise de conscience de la réalité de Dieu 

Les Écritures enseignent que les humains sont corrompus par nature dans tous les aspects 
de leur être et qu’ils se sont égarés loin de la droiture originelle (Romains 3.23). A la 
corruption universelle de l’homme causée par la chute s’ajoutent les effets asservissants 
des péchés commis (Jean 8.34; Romains 6.16). Il nous est impossible par nous-mêmes 
d’entrer en communion avec Dieu mais, dans sa grâce, il tend la main à chaque pécheur 
(Romains 5 :6-8). 
 
Dieu prend lui-même l’initiative de rendre le pécheur conscient de ses besoins par sa 
Parole, par la révélation en Jésus-Christ, la proclamation de l’Évangile, l’Église, le 
témoignage des rachetés, et les circonstances de la vie.  Par ces moyens, le Saint-Esprit 
éveille le pécheur à ses besoins et à la vérité de l’Évangile (Jean 16.8, 13).  Une fois 
conscients, les pécheurs doivent prendre une décision, soit rejeter l’appel de Dieu ou se 
tourner vers lui dans la repentance et la foi (Actes 2 :37-39). 
 
¶610.3   La repentance et la réparation 
 
Éveillé par le Saint-Esprit à sa condition d’égarement devant Dieu, l’homme peut 
s’approcher de lui.  Puisque « tous ont péché et sont privés de la gloire de Dieu » 
(Romains 3.23), tous doivent se repentir afin d’entrer en relation juste avec Dieu (Actes 
20-21). 
 
La repentance nécessite un changement complet et sincère de la pensée.  Se repentir 
signifie se détourner du péché avec une tristesse réelle et se tourner vers Dieu dans la 
confession et la soumission (1 Jean 1 :5-9).  La personne entière y est engagée, soit son 
esprit, ses sentiments et sa volonté.  La repentance est plus que le regret causé par une 
mauvaise action ou par la peine et la honte d’avoir été découvert.  C’est une tristesse 
personnelle et profonde pour avoir péché contre Dieu (2 Corinthiens 7.10).  La 
repentance exige un abandon radical du péché et un retour sincère vers Dieu (Jacques 
4 :7-10) 
 
La repentance authentique conduit au renouvellement moral, souvent marqué par la 
réparation, à savoir l’effort consacré à corriger le mal fait à quelqu’un, là où cela est 
possible.  Les actes de réparation, comme dans le cas de Zachée, sont certainement des 
fruits découlant de la repentance (Luc 19.8).  Cependant, ni la repentance, ni la réparation 
ne peuvent sauver ; le salut n’existe que par la foi en Christ (Actes 4 :10-12; Romains 
5.1). 
 
¶610.4  La confiance/la foi 
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La confiance, aussi connue comme la foi, consiste à compter complètement et 
uniquement sur Dieu (I Timothée 4.10; Romains 1.17).  La confiance implique une 
croyance absolue dans les promesses de Dieu, une dépendance totale face au sacrifice de 
Christ en ce qui concerne le salut, et un engagement inconditionnel de soumission à la 
volonté de Dieu.  Ceux qui se tournent vers Dieu avec une pleine confiance en son 
intégrité, son amour et sa puissance goûteront à sa grâce et à ses bénédictions. 

 
Le chrétien qui met sa confiance en Dieu et lui obéit bénéficie de son amour et de son 
conseil. (Psaumes 25 :1-9).  La frustration vient quand le chrétien croit se suffire à lui-
même pour accomplir seul ce que Dieu veut accomplir pour lui.  L’autosuffisance est 
incompatible avec la confiance parfaite (I Timothée 6.17). 
 
¶610.5  L’assurance du salut 
 
Dieu donne la certitude du salut et la paix du cœur à quiconque se repent et place sa foi 
en Christ (Romains 5 :1-5).  Le Saint-Esprit atteste à l’esprit du croyant qu’il est 
pardonné de ses péchés et incorporé à la famille de Dieu  (Romains 8.16). 
 
Le chrétien est en paix avec Dieu grâce à Jésus-Christ ; sa culpabilité et sa peur du 
jugement sont enlevées (Hébreux 10 :15-23).  Par les Écritures, par la présence du Saint-
Esprit qu’il discerne, par l’amour pour les autres croyants et par la communion fraternelle, 
Dieu continue de rassurer le croyant sur la certitude de son salut  (1 Jean 3 :21-24). 
 
¶610.6  La consécration 
 
Dieu appelle son peuple à se mettre à part pour accomplir sa volonté et ses desseins 
(Romains 6.13 ; 12 :1-2).  Tout ce qui est ainsi mis à part est appelé consacré. 
 
Tous les chrétiens sont appelés à être saints et sans reproche devant Dieu dans l’amour (1 
Thessaloniciens 3.12-13; 5.23-24). Les chrétiens doivent avoir un témoignage efficace 
dans le monde.  C’est pourquoi ils doivent se distinguer par la droiture, la paix, la joie, la 
foi, l’espérance, et l’amour (Jean 13.34,35; Éphésiens 5.8-10).  Dieu veut un peuple  qui 
est pleinement engagé et qui est soumis à sa seigneurie pour faire son œuvre (Matthieu 
7.21; 16.24).  Les chrétiens qui suivent Christ en toute sincérité et qui écoutent la voix du 
Saint-Esprit à travers les Écritures, devraient ressentir la nécessité d’être purifiés du 
péché intérieur.  Ils devraient aussi désirer ardemment d'être remplis de l’amour de Dieu 
et d'aspirer à cette relation avec Christ qui peut satisfaire leurs besoins les plus profonds 
et qui peut leur donner le pouvoir de servir le Seigneur et de lui obéir. (Éphésiens 5.1-2 ; 
2 Pierre 1.3-8). 
 
Par conséquent, le chrétien doit se consacrer à Dieu et soumettre sa volonté à celle du 
Père céleste (Philippiens 2 :12-13; Hébreux 13 :20,21).  Celui qui désire la sanctification 
intérieure doit renoncer à lui-même, porter sa croix et suivre Christ (Luc 9 :23).  Le culte 
du moi constitue de l’idolâtrie.  Le chrétien dont la loyauté est divisée ne peut servir Dieu 
avec succès et constance. Christ doit avoir la prééminence.  Il doit être le Seigneur de la 
vie du chrétien. 
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Le chrétien doit donc se donner sans réserve à Dieu pour s’ouvrir à l’œuvre 
sanctificatrice du Saint-Esprit.  Il s’abandonne librement aux desseins de Dieu et 
consacre tout désir et toute ambition au service de Christ plutôt qu’à lui-même 
(Colossiens 3 :8-13,17).  Le chrétien ne peut  pas se voir libéré de la domination du péché 
s’il permet au moi charnel de régner sur sa vie.  Il ne peut pas servir deux maîtres 
(Matthieu 6.24).  
 
¶610.7  La sanctification 
 
Christ s’est donné lui-même jusqu’à la mort pour purifier son Église (Éphésiens 5.25-27 ;  
Hébreux 13.12) et ses disciples sont appelés à être saints (I Pierre 1.15-16 ; 2 Corinthiens 
7.1).  Christ s’est offert en sacrifice expiatoire pour les croyants afin de les sanctifier 
entièrement (Hébreux 9.13-14 ; 10.8-10).  Voilà pourquoi Paul a dit : « Que le Dieu de 
paix vous sanctifie lui-même tout entiers ; que tout votre être, l’esprit, l’âme et le corps, 
soient conservés sans reproche à l’avènement de notre Seigneur Jésus-Christ ! Celui qui 
vous a appelés est fidèle, et c’est lui qui le fera. » (I Thessaloniciens 5.23-24). La 
sanctification commence par la régénération et se poursuit dans la vie du croyant qui 
coopère avec le Saint-Esprit.  Une relation plus intime avec Christ devient possible quand 
le cœur du croyant est entièrement purifié (Psaumes 51 :5-13 ;  I Jean 1:5-2 :1).     
 
Dieu le Saint-Esprit est l’agent sanctificateur (2 Thessaloniciens 2.13 ; I Pierre 1.2).  Il 
entre dans la vie du croyant à la conversion et le remplit de sa présence inégalée quand la 
consécration du chrétien est totale.  Il purifie son cœur et lui communique la puissance 
nécessaire pour le témoignage et le service (Jean 3.5 ; Actes 1.8 ; 1 Corinthiens 6.11).  Il 
déverse l’amour de Dieu dans le cœur et dans la vie du croyant (Romains 5.5 ; I Jean 
4.12-13). 
 
En acceptant la promesse de Dieu par la foi, le croyant entrera en relation profonde avec 
Dieu à travers Christ (2 Corinthiens 6 :16-7.1; Galates 2.20 ; Romains 8.14-17).  Il 
deviendra apte à aimer Dieu de tout son cœur, de toute son âme, de toute sa force, de tout 
son esprit, et son prochain comme lui-même (Matthieu 22.37-40 ; Galates 5.25-6.2).  Il 
connaîtra une soumission intérieure complète face à la volonté de Dieu.  Sa vie sera 
transformée et il passera de l’état de conflit intérieur causé par le péché à une obéissance 
heureuse  (Romains 12.1-2 ; Galates 5.16-25). 
 
La sanctification intérieure purifie le chrétien du péché et le libère de l’idolâtrie du 
« MOI » (I Corinthiens 6 :19-20; Philippiens 2 :1-4).  Lorsqu’il est purifié, il n’est pas 
rendu parfait en actes mais en amour.  (Hébreux 12.14 ; Matthieu 5.43-48 ; 1 Jean 4.12-
17) 
 
¶620 Le caractère authentique du chrétien 
 
Par la puissance du Saint-Esprit, le chrétien a une nouvelle relation avec Dieu et une vie 
nouvelle en Christ.  La joie de cette vie nouvelle en Christ peut obscurcir temporairement 
la nécessité de croître en Christ. On appelle souvent cette croissance ‘maturité chrétienne’. 
Il arrive que des personnes converties depuis une longue période de temps se laissent 
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aller.  C’est pourquoi tout chrétien doit un jour choisir entre la croissance et le déclin. (2 
Pierre 1 :3-8) 
 
Comment le caractère authentique du chrétien se développe-t-il? Cette section est tirée 
des Écritures et de descriptions classiques de la vie chrétienne qui ont été écrites à travers 
les siècles.  John Wesley, fondateur du Méthodisme, a écrit des descriptions semblables 
telles que ‘A Plain Account of Genuine Christianity et The Character of a Methodist. Le 
caractère chrétien début avec la vie dans l’Esprit et il est nourri par les disciplines 
spirituelles de la vie chrétienne que les méthodistes appellent  les « Moyens de grâce ».  
Pour John Wesley, ces moyens de grâce consistent en actes de piété et en actes de 
miséricorde.  Il enseignait que ces deux éléments étaient nécessaires pour un  
développement spirituel sain.     
 
Cette section décrit certains de ces actes de piété (la prière, l’étude des Écritures, la vie 
dans l’Église) et les actes de miséricorde (le service et le ministère, l’amour des autres). 
En mettant en pratique seront guidés par le Saint-Esprit, en harmonie avec les Écritures 
afin d’aimer Dieu, aimer les autres et s’aimer soi-même. Ces chrétiens qui grandissent 
apprennent à être attentifs aux directives de l’Esprit afin de pouvoir résister à la tentation 
et obéir à Dieu qui nous appelle à vivre dans le monde comme Jésus l’a fait. 
 
¶620.1  La prière 
 
La prière est un outil de croissance indispensable pour devenir semblable à Christ.  Dans 
la prière, le chrétien parle et écoute, il confesse ses fautes, il adore Dieu, il demande et 
remercie.  La prière  devrait être comme une conversation ;  elle doit éviter les phrases et 
les tons de voix artificiels.  Si la prière sincère change la personne qui implore Dieu, elle 
peut aussi changer les circonstances (Jacques 5 :13-16).  La Bible nous enseigne que la 
prière individuelle, aussi bien que la prière de groupe, sont efficaces pour ceux qui sont 
en Christ.  La prière nous transporte au-delà de nos limites et fait grandir notre 
dépendance envers Dieu.  La prière et la lecture de la Bible doivent être régulières sans 
toutefois devenir un simple rituel.  (Matthieu 6 :5-8)  
 
¶620.2  L’étude des Écritures 
 
La  Bible est la source où nous découvrons comment grandir.  On pourrait l’appeler « le 
Manuel de croissance ».  Ce livre doit être pris au sérieux ; il détient l’autorité définitive 
sur nos vies.  Non seulement la Bible doit être lue mais on doit s’empresser de l’étudier 
pour en connaître la signification.  Si les chrétiens en croissance sont à l’écoute, Dieu leur 
parle à travers ses pages. On trouve dans ce livre la valeur et le sens de la vie.  L’étude 
dans la prière et l’application des Écritures sont des aides à la purification et au 
changement d’attitudes et de comportements. (Psaumes 119 :9, 11 ,105; 2 Timothée 
3 :16-17; Hébreux 4.12).   
 
¶620.3  La vie dans l’Église 
 
Les chrétiens en croissance trouvent un environnement de soutien dans la fraternité des 
croyants.  Ils ne tentent pas de s’éloigner du Corps de Christ (Actes 2 :42-47; Hébreux 



  Chapitre 6, page  

*BOA 
Revised 05/19/2014 

 

9

10 :23-25).  Le chrétien doit avoir une bonne attitude envers Dieu, être en harmonie avec 
lui, pour pouvoir l’adorer.  Le croyant doit participer activement dans l’adoration qui 
nécessite une préparation de la pensée et de l’esprit.  Les vrais disciples de Christ 
communiquent avec Dieu dans la louange, les actions de grâce, la consécration, la 
confession, la foi, et le service.  Le baptême et le repas du Seigneur constituent des 
parties vitales de la vie de l’église ;  ce sont des ordonnances du Seigneur. Dieu a promis 
d’être bienfaisant envers les personnes qui respectent ces ordonnances. En tant que 
membres du Corps de Christ, les croyants doivent prendre part à l’adoration dans les 
assemblées aussi bien que dans d’autres ministères de l’église.  La participation aux petits 
groupes est une façon de grandir et de recevoir la grâce.  Les fruits produits par la 
communion fraternelle sont le soutien, le discernement, l’inspiration, et la discipline. 
 
¶620.4  Le service et le ministère 
 
La croissance provient de l’acceptation de la pleine responsabilité quant à l’utilisation des 
talents naturels et des dons spirituels dans le service et le  ministère.  Le Saint-Esprit dote 
chaque chrétien d’aptitudes naturelles qu’il doit utiliser dans le service et le ministère.  
Ces dons lui sont confiés et ne doivent être utilisés que pour à glorifier Dieu.  Celui qui 
utilise bien les aptitudes que Dieu donne cultive sa croissance personnelle.  Le Saint-
Esprit distribue aussi, au gré de sa volonté, les dons spirituels de la parole et du service 
pour le bien de l’église et son édification ( I Corinthiens 12 :4-7 ; I Pierre 4 :10,11).  Les 
dons spirituels doivent être exercés sous l’autorité de  Christ et avec son amour et sa 
compassion.  Ces dons ne doivent pas être une cause de division dans l’église.  Ce ne sont 
pas les dons eux-mêmes que le croyant doit rechercher comme évidence de la plénitude 
du Saint-Esprit mais plutôt le caractère et la puissance du Saint-Esprit. 
 
¶620.5  L’amour des autres 
 
Pour grandir en Christ, le chrétien doit prendre la responsabilité d’aimer les autres qui 
sont tous aimés de Dieu et créés à son image.  La qualité des relations interpersonnelles 
du chrétien affecte la qualité de sa propre vie.  La croissance chrétienne exige une 
disponibilité à réparer les relations avec Dieu et avec les autres (Ephésiens 4 :32-5.2).  
Les Dix Commandements, résumés en deux commandements par Jésus (Luc 10.25-28), 
nous enseignent la nature de nos relations avec Dieu et les autres.  Les chrétiens doivent 
démontrer leur amour en accomplissant des actes de bonté (Matthieu 25 :31-46) et par un 
témoignage personnel qui professe que Christ est l’incarnation de l’amour de Dieu et le 
Sauveur du monde (Actes 1 :8). 
 
¶630 La vie chrétienne dans le monde moderne 
 
Cette section s’inspire de l’expérience des méthodistes libres.  Elle décrit comment les 
chrétiens doivent réagir aux questions pressantes du monde contemporain en tenant 
compte du commandement de Christ qui nous appelle à la sanctification. 
 
Nous ne prétendons pas qu’il s’agisse d’une description complète et finale quant à la 
réaction appropriée d’un chrétien face aux questions importantes qui assaillent le monde 
moderne ou même qu’une telle description ne puisse jamais être écrite.  L’approche que 
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nous avons utilisée dans les paragraphes suivants illustre plutôt les moyens que le 
chrétien doit utiliser pour réagir de façon responsable et biblique face aux problèmes du 
monde contemporain. 
 
Pour vivre une vie chrétienne authentique dans notre monde moderne, les membres de 
l’Église méthodiste libre doivent adopter un style de vie victorieuse et exemplaire. 
L’église reconnaît toutefois que la conscience chrétienne n’est pas liée par cette 
description qui n’est pas une nouvelle loi qui serait au-dessus de l’Évangile lui-même.  
Nous croyons que la Parole de Dieu est suffisante pour nous aider à vivre une vie 
chrétienne authentique, aujourd’hui.  C’est cette vision que nous voulons transmettre ici.  
Nous espérons donc que la description suivante concernant le christianisme authentique 
pourra être utilisée par Dieu pour aider les méthodistes libres à former leurs consciences 
d’après les enseignements de la Parole de Dieu.  Nous sommes certains que le Saint-
Esprit convaincra chacun des membres de l’Église Méthodiste Libre de devenir 
semblable à Christ dans tous les domaines de sa vie. 
 
Les énoncés de principes décrits plus bas proviennent de l’enseignement clair et direct 
des Écritures et sont basés non pas sur la tradition humaine mais sur la Parole de Dieu.  
(Les énoncés de principes sont imprimés en italique).   Les énoncés pratiques qui suivent 
chaque énoncé de principe sont basés sur la Parole de Dieu.  Nous ne prétendons pas, 
toutefois, qu’ils représentent dans chaque cas, un enseignement des Écritures qui soit 
direct, clair et non ambigu. Ces paragraphes sont plutôt le résultat de la compréhension 
historique des méthodistes libres concernant les implications des principes bibliques aux 
questions pressantes de la vie contemporaine. Les enseignements contenus dans ces 
paragraphes n’impliquent donc pas la même contrainte puisque leur autorité n’est pas 
aussi grande que celle des énoncés de principes.  Cet enseignement a toutefois l’autorité 
nécessaire pour instruire nos consciences. De l’aide est continuellement disponible 
concernant l’application de ces principes dans le site web de l’Église méthodiste libre au 
Canada. 
 
Nous croyons qu’une vie vécue en conformité avec ces énoncés est une vie « digne de la 
vocation qui nous a été adressée »  (Éphésiens 4.1).  
 
¶630.1  À L’ÉGARD DE DIEU 
 
¶630.1.1  Le faux culte 
 
Jésus-Christ a déclaré véridique le commandement de l’Ancien Testament : « Écoute, 
Israël, le Seigneur, notre Dieu, le Seigneur est un, et tu aimeras le Seigneur, ton Dieu, de 
tout ton cœur, de toute ton âme, de toute ta pensée, et de toute ta force » 
(Deutéronome :.4-5; Marc 12 :29-30).  Un culte rendu à toute autre personne, esprit, ou 
objet constitue de l’idolâtrie (Exode 20 :3-6). 
 
Nous nous abstenons de toute pratique pouvant mener à l’idolâtrie.  Les pratiques 
occultes comme le spiritisme, la sorcellerie et l’astrologie doivent être évitées.  De plus,
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les chrétiens doivent se garder de l’idolâtrie du cœur, à savoir le culte rendu aux objets, 
aux plaisirs et à soi-même (1 Jean 2 :15-16). 
 
¶630.1.2   Le jour du Seigneur 
 
Dans les Écritures, Dieu affirme clairement sous forme d’exemple et de commandement 
qu’un jour sur sept doit être consacré à rendre un culte à Dieu et se reposer (Genèse 2.2-
3 ; Exode 20.8-11).  Jésus a d’ailleurs déclaré que « le sabbat a été fait pour l’homme, et 
non l’homme pour le sabbat »  (Marc 2.27).  Nous avons besoin d’une journée mise à 
part où nous nous détournons de notre ouvrage pour rendre un culte à Dieu et 
renouveler notre corps, notre esprit et notre âme. L’église primitive est passée de 
l’observance du dernier jour de la semaine (le sabbat juif) au premier jour de la semaine, 
le jour du Seigneur qui est celui de sa résurrection. 
 
En respectant le principe du sabbat dans le cadre du jour du Seigneur, nous 
recommandons à nos gens de faire du culte communautaire avec les chrétiens l’activité 
essentielle du dimanche (Hébreux 10.25).  Nous nous abstenons, en ce jour, de tout 
commerce ou travail asservissant, reconnaissant que le salut ne vient pas de nos propres 
forces mais de la grâce de Dieu par le repos en Dieu (Ésaïe 58.13-14 ; Hébreux 4.9-10).  
Nous encourageons les pasteurs et autres responsables qui sont obligés d’accomplir un 
travail le dimanche, à consacrer un autre jour à l’observation du sabbat. 
 
¶630.1.3  La guérison divine 
 
Toute guérison, soit du corps, de l’âme ou de l’esprit, a sa source en Dieu  qui est « au-
dessus de tout, à travers tout, et en tout » (Éphésiens 4 :6) . Dieu peut guérir au moyen de 
la chirurgie, des médicaments, du changement d’environnement, par la thérapie, la 
correction d’attitudes ou à travers le processus reconstituant de la nature elle-même.  
Dieu peut guérir grâce à un ou plusieurs des moyens nommés plus haut, combinés à la 
prière, ou par l’intervention directe en réponse à la prière.  Les Écritures parlent de 
plusieurs cas de guérison par l’intervention directe en rapport avec la vie et le ministère 
de Jésus, les apôtres et l’église des premiers jours. 
 
Une perspective vraiment chrétienne sur la guérison reflète la position du Nouveau 
Testament sur le salut qui maintient ensemble la souveraineté de Dieu, sa bonté aimante 
et son infinie sagesse.  Ces réalités divines vont au-delà de ce que les humains peuvent 
comprendre ou saisir.  Nous maintenons que le salut est quelque chose qui est déjà arrivé 
(Éphésiens 2.4-9) et que cela se produit encore aujourd’hui (2 Corinthiens 2.15).  C’est 
aussi quelque chose qui se produira lors de la venue finale de Christ (Philippiens 3:20-21).  
Il y a donc deux approches erronées à la guérison.  Il est faux de dire que la guérison ne 
se produit qu’aujourd’hui (parce qu’en Jésus et à travers le don de l’Esprit, le salut est 
déjà complètement arrivé avec plénitude et puissance).  L’autre erreur est seulement 
attendre  la guérison lors de la résurrection (parce que la rédemption finale se fera 
seulement quand Jésus reviendra.)  Ces deux perspectives sont déjà des distorsions qui 
ne tiennent pas compte de la tension créative du « déjà/pas encore » de la pensée du 
Nouveau Testament. 
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En accord avec les Écritures, nous conseillons vivement à nos pasteurs et aux 
responsables des groupes d’aider les gens à rechercher toutes sortes de guérison, que ce 
soit au niveau physique, psychologique, émotionnel, relationnel, spirituel, etc. Nous 
prions donc intensément, en espérant être guéris, et sans nous demander sous quelle 
forme cette guérison viendra (que cela se produise instantanément, plus tard, ou même 
seulement dans l’éternité), nous rendons à Dieu la gloire qui lui est dûe. Nous offrons la 
possibilité aux malades, aux affligés et aux personnes brisées, de venir devant Dieu dans 
la fraternité du Corps de Christ en croyant que le Dieu et Père de Jésus-Christ a le 
pouvoir et la volonté de guérir (Jacques 5.14-16).  Nous reconnaissons que même si les 
desseins souverains de Dieu sont bons et que nous sommes certains qu’il travaille à une 
rédemption finale,  qui assure à tous les croyants une santé parfaite, il peut ne pas 
accorder la guérison à tous ou  même une guérison complète durant cette vie.  Nous 
croyons que dans des cas comme ceux-ci, Dieu reçoit aujourd’hui et recevra encore  la 
gloire lors de la résurrection pour la vie éternelle. 
 
Le ministère de guérison ne doit pas être ignoré dans l’église.  Nous ne nous attendons 
pas que l’emphase, ou les moyens employés pour faire les différents ministères de 
guérison soient les mêmes dans des églises différentes (ou dans différents petits groupes 
ou même chez des chrétiens individuels), ou dans la même église, ou le même groupe, ou 
chez le même croyant à des moments différents.  Nous recommandons à l’Église 
d’examiner et d’apprécier nos différences à cet  égard, en n’oubliant jamais de tenir 
compte de la tension scripturaire « déjà/pas encore » exprimée plus haut.  
 
Pour illustrer cette tension dynamique des Écritures, nous devons remarquer que toute 
guérison comprend l’aspect spirituel (Luc 4 :18-19; Matthieu 11 :2-5; Romains 8 :18-23, 
35-39). Dans toute situation où la guérison est recherchée, une grande maturité du 
discernement et de la sagesse sont nécessaires. Dans le Nouveau Testament, on voit que 
Jésus s’est occupé d’un besoin physique en délivrant une personne d’une influence 
démoniaque (Marc 5.15; Matthieu 17 :14-18). Par contre, le Nouveau Testament nous 
présente aussi en d’autres occasions que la guérison divine peut se produire sans qu’on 
fasse référence à une présence démoniaque (Jean 9 :1-7; Actes 3 :1-8). Tel que noté plus 
haut, la guérison peut se produire grâce à plusieurs moyens. Ce que beaucoup pourraient 
considérer comme un remède naturel (chirurgie, médication, ou thérapie) provient quand 
même d’un acte de Dieu et de sa grâce.  
 
¶630.1.4   Les sociétés secrètes 
 
La loyauté suprême du chrétien revient à Jésus-Christ qui est le Seigneur (Romains 
14 :7-9 ; 1 Pierre 3.15).  Dans n’importe quelle association, les chrétiens doivent 
demeurer libres afin de suivre Christ et obéir à la volonté de Dieu (2 Corinthiens 6.14-
18).  En conséquence, nous évitons tout serment secret et solennel partagé avec des non 
croyants, et pouvant ternir notre témoignage. 
 
Toute association à recrutement volontaire exigeant quelque forme de serment, 
d’affirmation, de promesse ou de mot de passe pour devenir membre doit être considérée 
comme une société secrète.  En contradiction avec les enseignements de Christ et du 
Nouveau Testament, ces sociétés exigent des promesses et des voeux qui compromettent 
l’avenir des personnes qui s’y joignent (Matthieu 5 :34-37).  Par conséquent, le chrétien 
doit refuser de prêter serment de loyauté à toute société secrète puisqu’il se placerait ainsi
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 en contradiction avec la soumission inconditionnelle au Seigneur Jésus-Christ.  Les 
chrétiens doivent conserver leur liberté afin d’obéir à la volonté du Seigneur en tout. 
 
La plupart des sociétés secrètes sont de nature religieuse.  On y offre des prières, des 
cantiques, et les membres s’impliquent dans des cultes d’adoration devant un autel.  Des 
aumôniers dirigent le culte et les funérailles, mais le culte de ces sociétés est unitarien ;  il 
n’est pas chrétien.  Leur religion est basée sur les oeuvres et non sur la rédemption.  Ses 
fins sont humanistes et non pas évangéliques (Actes 4.12).  En conclusion, nous 
renonçons à devenir membres d’une société secrète quelconque.  De plus, lorsque nous 
nous joignons à l’église locale, nous nous désistons de toute appartenance active à 
n’importe quelle loge ou société secrète à laquelle nous adhérions auparavant. 
 
Concernant les personnes qui deviennent membres de l’église, nous n’exigeons pas 
qu’elles cessent les versements de primes nécessaires pour maintenir leurs bénéfices en 
ce qui concerne les contrats d’assurance auxquels ces personnes ont adhéré en tant que 
membres d’une loge ou d’une société quelconque. 
 
¶630.2  À L’égard de moi-même et des autres 
 
¶630.2.1  Les droits de la personne 
 
Nous nous engageons à respecter la valeur de toute personne, indépendamment du sexe, 
de la race, de la couleur ou de toute autre distinction (Actes 10 :34-35).  Nous les 
respecterons en tant que personnes créées à l’image de Dieu (Genèse 1 :26-27) et 
rachetées par la mort de Christ et sa résurrection. La Loi de l’Ancien Testament nous 
ordonne un tel respect de la personne (Deutéronome 5 :16-21).  Jésus a résumé cette loi 
ainsi : l’amour de Dieu et de son prochain (Matthieu 22.36-40).  Il a répondu aux 
besoins de tous sans distinction et il est mort sur la croix pour tous (Jean 3.16; 6.40; 
Romains 5.8). 

 
Nous devons manifester un intérêt actif envers les personnes qui, par des individus ou des 
institutions, sont avilis, maltraités, abusés, dépersonnalisés. (Galates 3 :28 ; Marc 2 :27). 
Nous reconnaissons que l’oppression et l’exploitation proviennent ultimement des forces 
démoniaques qui sont à l’œuvre dans le monde pour contrôler les individus ou les 
institutions à travers la violence, en les exploitant par avidité, et en les privant de leur 
liberté personnelle. Nous nous engageons à donner un sens et une signification à toute 
personne, avec l’aide de Dieu, incluant ceux qui subissent l’esclavage sous toutes ses 
formes modernes.   

 
Reconnaissant notre tendance aux préjugés, en tant que chrétiens, nous devons acquérir 
de plus en plus de discernement concernant la valeur, les droits et les besoins des autres. 
(Philippiens 2:3-4; Jacques 2: 1, 8-9) 
 

¶630.2.2  Auto disciplines 

 

Un attribut de la présence continue de l'Esprit, c'est le sang-froid (Galates 5:22-23). En tant 
que Chrétiens, nous croyons qu'avec Jésus, la vie est bien remplie, abondante et libre (Jean 
8:36; 10:10). Nous prenons très au sérieux les paroles de Jésus, 'aimer Dieu, nos voisins et 
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nous-mêmes (Marc 12:30-31). Nous prenons également en compte l'Apôtre Paul lorsqu'il 
écrit: "Ou bien encore, ignorez-vous que votre corps est le temple même du Saint-Esprit qui 
vous a été donné par Dieu et qui, maintenant, demeure en vous? Vous ne vous appartenez 
donc pas à vous-mêmes.  Car vous avez été rachetés à grand prix. Honorez donc Dieu dans 
votre corps." (1 Corinthiens 6:19-20) 

Donc, nous nous engageons à être libres de tout ce qui défie l'autorité de Jésus dans nos vies, 
de tout ce qui nous distrait, nous éloigne d'une participation joyeuse à Sa mission dans le 
monde et qui endommage, détruit ou altère Sa vie en nous. 
 
Ce que le Seigneur a créé est bon et a été créé pour son plaisir (Révélation 4:11). Il a créé les 
humains avec la capacité d'apprécier Sa bonne création. Mais à cause de la chute, 
l'égocentrisme souillé par le péché et excessif (malgré le respect de diverses formes de plaisir 
pieu) fait désormais parti de la réalité humaine.  
 
la recherche indisciplinée du plaisir est une forme d'idôlatrie qui affaiblit la volonté et qui 
distrait de la participation à la mission de Dieu. Et cela modèle l'égoïsme envers d'autres sous 
notre influence (Philippiens 3:19; Colossiens 3:5). Au lieu de cela, nous recherchons à 
expérimenter l'abondance de la vie en le Christ, ce qui inclut apprécier ce que le Seigneur a 
fait de manière à L'honorer et à être compatible à Sa mission dans le monde. Nous cherchons 
à apprécier une relation équilibrée, divine avec le plaisir qui nous permet d'être libre d'en 
jouir avec modération ou de s'en abstenir avec une conviction authentique basée sur des 
expériences passées ou de l'amour  pour un "frère plus faible" (Romains 14:13-23)  
 
Nous acceptons que, même si toutes choses peuvent être autorisées, toutes ne sont pas 
bénéfiques (1 Corinthiens 6:10; 10:23-24). Un auto-examen guidé par l'Esprit entouré par 
une responsabilité mutuelle affectueuse est essentiel pour grandir dans la sainteté. donc, nous 
nous demandons régulièrement avec honnêteté: est-ce que j'ai un sang-froid pieu en ce qui 
concerne le plaisir? Par rapport à ce que je donne de mes ressources vitales pour atteindre 
les gens avec l'évangile et soulager la souffrance, où se situe ce que j'investis dans différentes 
formes de plaisir? Est-ce que cette forme de plaisir me fatigue ou me restaure, réveille en moi 
une envie irrésistible de plus qu'il m'est ensuite difficile à surmonter? Est-ce par nature 
malfaisant car cela exploite ou cause des souffrances non nécessaires? Certains plaisirs (par 
ex, ce que nous ingérons, les formes de récréation / relaxation que nous poursuivons, etc.), 
s'ils sont utilisés avec du sang-froid, peuvent nous restaurer. Les mêmes plaisirs peuvent tôt 
ou tard nous détruire s'ils sont utilisés égoïstement. D'un côté, nous pouvons devenir obsédé 
voire même accros à ces plaisirs. De l'autre côté, car certains plaisirs légitimes nous attirent 
vers l'excès, nous pouvons réagir en devenant trop scrupuleux et, par peur, nous cherchons à 
limiter la libertés des autres en imposant nos convictions. Sur ce sujet, l'Apôtre Paul a écrit:" 
Certes, les prescriptions de ce genre paraissent empreintes d'une grande sagesse, car elles 
demandent une dévotion rigoureuse, des gestes d'humiliation et l'assujettissement du corps à 
une sévère discipline. En fait, elles n'ont aucune valeur, sinon pour satisfaire des aspirations 
tout humaines" (Colossiens 2:20-23).  
 
Les plaisirs qui exploitent d'autres ou endommage notre santé sont par nature, malfaisants. 
 
En tant que Chrétiens, nous souhaitons être vus comme modérés et équilibrés. Nous cherchons 
à éviter des modèles extrêmes de conduite. Nous cherchons également à nous libérer de toutes 
formes de dépendances ou compulsions. Puisque notre but est de vivre des vies disciplinées, 
pour être transformés et ressembler au Christ, nous dépendons du Saint Esprit pour nous 
permettre de faire des choix qui déplacent l'indulgence égoïste vers des plaisirs matériels. C'est 
notre souhait de vivre simplement, au service des autres et de pratiquer une intendance de la 
santé, du temps, et de toutes autres ressources données par Dieu. Nous sommes engagés à 
aider chaque Chrétien à atteindre cette vie disciplinée. Bien que des habitudes malsaines sont 
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difficiles à briser, les croyants n'ont pas besoin de vivre dans un tel esclavage. Nous trouvons 
de l'aide dans les Écritures, le Saint Esprit, dans la prière, avec le conseil et le soutien d'autres 
Chrétiens et si besoin, avec l'aide de services professionnels. Ce qui suit est une liste qui 
illustre quelques problèmes difficiles, habitudes et substances qui peuvent gêner, troubler ou 
nous distraire dans la recherche d'une vie disciplinée, sainte et remplie par l'Esprit.   
  
 Nous croyons que la consommation excessive de nourriture est une forme d'abus du corps 

ce qui peut entrainer obésité et maladie. Un régime équilibré et sain préserve les forces 
du corps et prolonge notre vie et notre utilité en tant que serviture du Christ.  
 

 Nous croyons que le surmenage peut entrainer une pression malsaine sur les individus et 
les relations.  
 

 Nous croyons que la poursuite excessif de loisir est une expression d'égoïsme et 
d'immaturité.  
 

 Nous croyons que l'utilisation inapropriée et illicit de drogues, médications sur 
ordonnance ou en libre service peut causer des dommages indescriptibles sur les 
personnes et les relations. L'utilisation de ce genre de drogue peut réduire le 
développement personnel, endommager le corps et renforcer une vision irréaliste de la 
vie.  
 

 Nous croyons que le cannabis à des fins médicales peut être utile, tout comme les autres 
médicaments d’ordonnance, à condition qu’il soit utilisé sous la supervision d’un 
médecin et avec des conseils chrétiens éclairés. 

 
 Nous croyons que la consommation de cannabis à des fins récréatives, bien que légale, 

est problématique. Les scientifiques, les médecins et la police ont soulevé de 
nombreuses préoccupations au sujet de son utilisation, notamment son incidence sur le 
développement du cerveau des jeunes adultes, sa nature addictive et les risques qu’elle 
pose pour la santé et la sécurité au travail. Nous voyons l’abstinence comme une sage 
forme d’autodiscipline, reconnaissant que ce que nous ingérons ou utilisons doit être fait 
à la gloire de Dieu" (1 Cor 10:31; Col 3:17). 
 

 Nous croyons que l'alcool créé une dépendance imprévisible et que les effets destructifs 
de cet abus ne peuvent pas entièrement être mesurés. Nous voyons l'abstinence comme 
une forme sage d'auto discipline. L'ivresse doit être évitée à tout prix conformément à la 
Parole de Dieu. (Proverbes 20:1; Luc 21:34; Romains 13:13 et Éphésiens 5:17-18) 
 

 Nous croyons que le tabac est la cause majeure de tout une sorte de cancers et autres 
maladies et que c'est aussi une dépendance coûteuse et socialement choquante. La 
nicotine est une substance addictive puissante, peu importe la méthode d'absorption 
utilisée.  

 
Nous désirons être une communauté de personnes continuant à être transformées pour être 
semblable au Christ. Vivant sans l'excès du plaisir et surmontant les liens de dépendances pour 
que nous puissions participer avec joie à la mission de Dieu dans le monde. Nous croyons dans le 
pouvoir du Christ à délivrer (Romains 6:13; Galates 6:2). Mais nous reconnaissons aussi les 
difficultés associées avec la réalisation de ces libertés. Nous sommes engagés, avec la grâce que 
Dieu donne, à soutenir les uns les autres dans le corps et par le corps de l'église, en mettant à 
disposition des conseils pastoraux et en référant les personnes à des ressources communautaires et 
professionnelles.  
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¶630.2.3  Les biens personnels 
En tant que chrétiens, nous considérons tout ce que nous possédons comme quelque 
chose qui appartient à Dieu et qu’il nous a confié en tant qu’intendants.  Nous devons 
exercer un jugement critique quant à ce que nous acquérons et possédons. Les Écritures 
nous avertissent que nous ne devons pas rechercher la richesse comme une fin en soi.(1 
Timothée 6 :9-10).  C’est pourquoi les possessions ou la richesse ne sont pas une priorité 
pour nous.  (Matthieu 6 :19-21; Luc 12 :16-21). Donc, en bons intendants, nous devons 
donner généreusement, surtout pour louer Dieu et lui obéir. Cela permet aussi d’aider 
les autres et de soutenir les ministères. (2 Corinthiens 8 :1-5 ; 9 :6-13). 
 
En tant que chrétiens, nous cherchons à générer des revenus (que ce soit à travers 
l’emploi, les investissements, les prêts/bourses, etc.) qui proviennent de sources qui 
conviennent à l’éthique et aux pratiques de notre foi.  
 
Aucun revenu provenant des jeux de hasard ne peut offrir la dignité d’un salaire mérité ni 
l’honneur rattaché au don qui nous est offert.  Même sous forme de divertissement, les 
jeux de hasard font grandir l’avidité, détruisent l’initiative d’un travail honnête, 
exploitent  un voisin, et cela se traduit souvent en dépendance au jeu.  Nous nous 
abstenons des jeux de hasard sous quelque forme que ce soit pour avoir la conscience 
tranquille mais aussi comme témoignage de notre foi en Christ.   
 
Nous reconnaissons que les dettes sont une sorte d’esclavage  (Proverbes 22.7) qui limite 
notre capacité d’être généreux. Pour demeurer dans l’enseignement de Jésus qui dit qu’on 
ne peut servir qu’un seul maître, (Matthieu 6.24), en tant que chrétiens, nous tentons de 
nous libérer de nos dettes (Romains 13.8).  
 
Quoique les traditions et les normes humaines varient, il existe des principes scripturaires 
invariables concernant la modération et la modestie qui nous gouvernent en tant que 
chrétiens.   Ce que nous achetons, utilisons ou portons reflète notre engagement envers 
Christ et notre témoignage dans le monde (I Corinthiens 10.31-33).  Nous devons éviter 
l’extravagance et mettre en pratique les principes de la modestie lorsque nous faisons des 
choix qui déterminent l’image que nous projetons à travers nos possessions. 
 
 

 
¶630.2.4  La vie dans le monde du travail 
 
En tant que chrétiens, nous sommes appelés à être les serviteurs de tous.  Cette norme 
s’applique aussi bien à l’employeur qu’à l’employé (Éphésiens 6.5-9 ; Colossiens 3.22-
24).  Notre souci de justice est tout d’abord un souci de rendre justice et seulement 
ensuite un souci d’obtenir justice. (Michée 6 :8)  
 
Toute personne a droit à l’emploi sans égard à son sexe, sa race, sa couleur, sa nationalité 
ou ses croyances.  

Nous reconnaissons aux employés le droit de s’organiser pour leur mieux-être.  Tout 
accord lié par le secret du serment ou tout acte de violence prévu pour violer ou défendre 
leurs droits sont inexcusables.  Nous reconnaissons également le droit des employés de 
demeurer à l’écart de telles organisations. 
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Le chrétien ne voit pas comme forcément antagoniste le rapport employeur/employé.  Il 
ne devrait pas susciter la méfiance et l’hostilité au lieu de travail ou dans les négociations.  
Nous nous opposons à l’exploitation des personnes, croyant que les employés ne 
devraient pas être considérés uniquement comme apport économique.  Nous 
n’encourageons pas la confrontation rigide mais favorisons plutôt une approche de 
résolution de problèmes pour régler les désaccords. (Romains 12.18) 
 
Au travail, nos membres doivent se comporter de façon à rendre leur témoignage efficace, 
se rappelant que les employés chrétiens sont responsables d’abord devant Dieu et ensuite 
devant leur employeur et l’organisation.  En tant qu’employeurs chrétiens, nous avons la 
responsabilité de traiter nos employés avec justice et bienveillance, préservant ainsi le 
témoignage du caractère chrétien aussi bien en paroles qu’en oeuvres. (Matthieu 7.12 ; 
Colossiens 3.17). 
 
¶630.2.5 Les divertissements 
 
Nous évaluons toute forme de divertissement à la lumière des normes bibliques qui 
s’appliquent à une vie sainte tout en reconnaissant que nous devons agir conformément à 
ces standards.  Les Écritures affirment ce qui suit : « Ainsi donc, frères, nous sommes 
débiteurs, mais non de la chair, pour vivre encore selon la chair.  Si vous vivez selon la 
chair, vous allez mourir ;  mais si par l’Esprit vous faites mourir les actions du corps, 
vous vivrez. »  (Romains 8 :12-13). 
 
Dans une culture où l’on recherche le plaisir avec avidité, les chrétiens doivent user de 
discernement concernant leurs occupations récréatives.  Ils font face à une multitude de 
divertissements tels que la télévision, les films vidéo, le cinéma, la musique, l’Internet, 
les revues, les romans, etc.  Puisque plusieurs de ces divertissements se vivent au foyer, 
on ne peut en réglementer le choix.  Ces choix doivent parvenir d’un cœur renouvelé.  
Dans le cas des enfants et des jeunes gens vivant encore au foyer, nos convictions de 
parents chrétiens devraient prévaloir. 
 
Nos choix concernant les divertissements doivent tenir compte que certains 
divertissements modernes font la promotion de la violence, excitent le désir sexuel ou 
éveillent l’avidité.  On doit aussi reconnaître que certaines ambiances encouragent et font 
la promotion du vice et de la grossièreté.    
 
Nous nous engageons à montrer de la modération dans notre recherche de divertissements, 
examinant avec soin le moyen de gérer temps et argent avec sagesse.  De la même 
manière, le corps doit être discipliné à éviter le mal sous toutes ses formes et honorer 
Christ en tout. 
 
Ainsi, dans leurs choix de divertissements, les chrétiens doivent, en toute franchise 
devant le Seigneur, répondre à des questions telles que : «Ce divertissement rehausse-t-il 
ou diminue-t-il mon témoignage ?  Contredit-il les enseignements de la Bible ?  Ma 
conscience est-elle tranquille ?  Serais-je exposé à une tentation inutile ?  Y a-t-il un 
risque quelconque d’esclavage ? » (Psaumes 19 :12-14; 1 Corinthiens 6.12, 19-20; 8.9; 
10 :23 -24). 
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¶630.2.6  La pornographie 

Les Écritures avertissent ceux qui pratiquent l’immoralité sexuelle, l’impureté et la 
débauche en ces mots : « Ceux qui se livrent à de telles pratiques n’hériteront pas du 
royaume de Dieu » (Galates 5.19-21). L’utilisation de la pornographie constitue une 
participation indirecte à l’immoralité sexuelle.  Cette participation inclut le fait de 
visionner, écouter, ou imaginer intentionnellement d’autres personnes impliquées dans 
des activités sexuelles.  Nous devons donc, en tant que chrétiens, nous abstenir de la 
pornographie et nous opposer à son utilisation tout en œuvrant dans le but d’enlever sa 
légitimité et sa disponibilité. 
 
La pornographie dégrade et endommage la sexualité humaine qui est un don de Dieu. Ces 
dommages sont de nature personnelle, relationnelle et culturelle.  La pornographie 
produit une désensibilisation de la conscience, une perversion du désir sexuel et le déclin 
des principes moraux. Elle fait souvent des victimes de personnes innocentes qui ne se 
doutent de rien. Il s’agit d’une force dégénérative rampante. 
   
L’Église a la responsabilité corporative de fournir l’éducation, la protection, et les soins 
rédempteurs de Dieu pour ceux qui sont susceptibles de s’attacher à la pornographie ou 
d’en devenir dépendants.  
 
630.2.7  L’intimité sexuelle  
 
La vision biblique quant à l’intimité sexuelle est qu’il s’agit d’un don de Dieu réservé au 
mariage entre un homme et une femme.  L’intimité sexuelle crée un lien unique qui dure toute 
la vie que les Écritures décrivent comme «une seule chair » (Genèse 2.24; 1 Corinthiens 6.16) 
L’intimité sexuelle est une merveilleuse source de bénédiction et de satisfaction lorsqu’elle 
s’exprime au sein de l’entente d’engagement du mariage. Cette entente du mariage est 
destinée à protéger ce lien entre un homme et une femme contre tout ce qui est destructif et 
dangereux pour le couple, leurs enfants, la famille élargie, et la société en général lorsque 
quelqu’un agit de façon contraire au destin de Dieu concernant l’intimité sexuelle.    
 
 La Bible qualifie de « fornication » ou « immoralité sexuelle » l’activité sexuelle avant le 

mariage et l’inclut comme  un des péchés contenus dans la liste qui contient des formes 
d’immoralité (Galates 5 :19-21; Éphésiens 5 :3 :5).  Le fait d’être lié à une personne 
envers qui on n’est pas engagé dans le mariage vole à un mariage éventuel son 
exclusivité.  De façon similaire, l’intimité sexuelle hors d’une union maritale qui se 
produit après un divorce ou la perte d’un(e) époux (épouse) constitue aussi de la 
fornication et dégrade le dessein biblique concernant l’intimité sexuelle saine.  (1 
Corinthiens 7 :8-9).  

 
 L’intimité sexuelle extra maritale, que la Bible qualifie d’adultère, transgresse la loi 

morale de Dieu et trahit l’entente d’engagement du mariage.  L’adultère endommage 

l’union, « une seule chair » puisqu’il contamine le lien exclusif du mariage et mine la 
confiance (Exode 20.14; Marc 7 :20-23).   
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 En accord avec notre lecture des Écritures (Lévitique 18:22; 20:13; Romains1:21-
27; I Corinthiens 6:9-11), nous ne croyons pas que la vision biblique ci-dessus se 
réalise par l’intimité sexuelle homosexuelle. Nous maintenons une distinction 
entre l’activité sexuelle homosexuelle et l’attirance sexuelle homosexuelle. De 
plus, nous reconnaissons que l’Église a souvent rejeté, condamné et maltraité les 
personnes LGBTQ. En tant que disciples de Jésus, cela nous attriste, et nous nous 
efforçons de vivre nos convictions sur la sexualité de manière gracieuse et 
semblable au Christ. 

 
Dans toutes les circonstances précitées, toutes les personnes sont responsables envers Dieu de 
toutes leurs pensées, leurs paroles et leurs actions (Romains 14:10-12; 2 Corinthiens 5.10).  
Étant donné que les chrétiens font partie de l’humanité déchue, nous devons affronter 
ces inclinations au péché. Nous croyons que la grâce de Dieu est disponible et 
parfaitement adéquate pour nous pardonner et nous transformer (1 Jean 1.9; Hébreux 
7.25, 9.14).   
 
L’Église a la responsabilité corporative d’être l’agent de transformation de Dieu envers les 
personnes pendant qu’elles apprennent à vivre une vie chrétienne qui recherche ce qu’il y a 
de  meilleur dans le plan de Dieu concernant une sexualité saine.  Cette transformation peut 
mieux se réaliser si l’église offre un environnement où règnent la bonté et le soutien.  Étant 
donné que le désir sexuel est si puissant, la relation d’aide est recommandée comme faisant 
partie des soins pastoraux de l’église. 
 
En sommaire, nous avons vu que cette vision biblique contraste avec celle de la culture 
dominante et nous la présentons gracieusement comme une alternative au point de vue de 
la culture sur le sexe et la sexualité. 
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 ¶630.2.8  Le caractère sacré de la vie 
 
Toutes les personnes sont créées à l’image de Dieu. (Genèse 1.27)  C’est pourquoi tous 
les êtres humains sont par nature des êtres dignes et qui ont de la valeur. Étant le 
Créateur, Dieu est souverain sur la vie (Actes 17 :24-26) De plus, la résurrection de 
Jésus est la base de notre conviction que Dieu est aussi souverain sur la mort (1 
Corinthiens 15 : 20-28). Étant donné que nous sommes sa création, nous ne pouvons pas 
proclamer que nous sommes absolument souverains sur nos vies. Nous ne nous 
appartenons pas; nous sommes donc plutôt des intendants de nos vies.  En tant 
qu’intendants, nous devons apprécier, respecter et protéger la vie dans chacune de ses 
étapes. La Bible nous fournit une interdiction générale concernant le fait d’enlever des 
vies innocentes de façon délibérée et intentionnelle (Exode 20.13). Pour toutes ces 
raisons, nous affirmons que la vie est quelque chose de sacré. 
  
Les questions complexes qui entourent la sainteté de la vie incluent des principes 
religieux et moraux, aussi bien que des réalités médicales et légales. Les chrétiens ne 
peuvent donc pas déterminer leurs droits et privilèges d’après la grande permissivité 
actuelle de la loi ou des possibilités actuelles des  procédures médicales plus sécuritaires. 
 
¶630.2.8.1  La technologie de la reproduction 
 
Les technologies de la reproduction génèrent un grand nombre de questions éthiques, 
médicales, légales et théologiques même si elles offrent de l’espoir. Le principe directeur 
qui doit s’appliquer est que toute vie humaine a une grande valeur et doit être respectée et 
protégée à travers tous ses stages. On doit s’assurer que ce principe soit appliqué à 
chaque fois qu’on découvre quelque chose de nouveau. Une théologie chrétienne de la 
famille doit aussi éclairer ces décisions. 
 
¶630.2.8.2   L’avortement 
 
L’avortement est la destruction intentionnelle d’une personne, après sa conception et 
avant l’accouchement grâce à des moyens chirurgicaux ou autres. Nous considérons 
l’avortement comme une violation du caractère sacré de la vie humaine.  
 
La décision d’interrompre une grossesse implique autant des valeurs religieuses et 
morales que des réalités médicales et juridiques. Qu’il s’agisse du contrôle de la 
population ou des naissances, d’éviter des souffrances, de la qualité de vie de l’enfant à 
naître, et de la sécurité sociale ou économique, il ne s’agit pas là d’une justification 
morale concernant l’avortement.      
 
La morale chrétienne exige que nous tenions compte à la fois des commandements de la 
Bible et de la situation humaine à laquelle la loi doit s’appliquer. Nous reconnaissons que 
dans certains cas rares et dans des conditions médicales très extrêmes et exceptionnelles, 
suite à un processus de discernement prudent, incluant l’assistance de conseillers 
professionnels chrétiens, un avortement pourrait être justifiable au niveau moral.   
 
En chacune de ces situations, des solutions empreintes de compassion et un suivi à long 
terme devraient être offerts aux femmes qui songent à l’avortement
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L’Église doit tenter d’agir en tant que communauté bienveillante et rédemptrice face à toute 
situation et décision impliquant l’avortement.  
 
¶630.2.8.3  Soin Fin de Vie 
 
Pour le chrétien, la mort n’est pas la fin de la vie mais la transition vers l’éternité (Jean 5 :24-
25). La mort physique n’est donc pas l’ennemi ultime; cela fait partie de notre voyage ultime. 
 
Les chrétiens ne doivent pas assumer que certaines vies ne valent pas la peine d’être vécues.  
Les maladies chroniques, la diminution de la capacité physique, l’incapacité continue ne 
signifient pas la fin de la vie. Nous croyons qu’il n’existe aucune vie qui soit « inutile ». La 
valeur et la dignité de nos vies résident principalement dans notre relation avec un Dieu dont 
l’amour nous soutient durant toute notre vie et jusqu’à la fin. Il s’occupe personnellement de 
nous et nous bénéficions de l’environnement réconfortant de la communauté chrétienne. La 
sagesse divine face aux questions relatives à la fin de la vie nous provient des Écritures, de la 
prière, des conseils appropriés, et de l’œuvre du Saint-Esprit.   
 
Le « caractère sacré » de la vie ne doit pas être confondu avec la « qualité de vie ». Puisque 
nous affirmons que la vie est sacrée (630.2.9) et que, par conséquent, toutes et chacune des 
personnes ont une grande valeur (630.2.1), il ne peut y avoir aucune justification pour 
l’euthanasie ou le suicide assisté.   
 
Nous reconnaissons et soutenons le droit d’un individu compétent qui affronte la fin de sa vie 
à décider de l’agressivité des soins qu’il reçoit.  Si la personne n’a pas la compétence de 
prendre cette décision ou en est incapable, une personne qui respecte les souhaits de la 
personne malade servira de substitut, selon ce qu’elle connaît des désirs de cet individu.   
 
Une requête demandant que la vie ne soit pas soutenue par des mesures exagérées ne 
constitue pas l’euthanasie ou le suicide assisté.  Nous reconnaissons qu’un traitement, ou le 
manque de traitement, qui comprend le risque d’écourter la vie, est permis en autant que 
l’intention est de soulager le malade ou encore de faire du bien au patient, plutôt que de 
causer sa mort.  
 
Le traitement, ou l’absence de traitement, qui comporte le risque de raccourcir la vie, est 
permis dans la mesure où l’intention est de soulager le patient ou de lui apporter d’autres 
avantages, plutôt que de causer la mort. Une demande pour que la vie ne soit pas soutenue 
par des mesures héroïques ne constitue pas une euthanasie ou une aide médicale à mourir. 
 
Nous reconnaissons également que lorsque les gens décident de procéder à l’aide médicale à 
mourir, leurs souffrances sont telles qu’ils sont convaincus que c’est la seule solution. Nous 
affirmons toutefois qu’il existe d’autres approches thérapeutiques comme la gestion de la 
douleur et des soins palliatifs efficaces. En outre, nous croyons que le Saint-Esprit peut 
apporter la grâce à des situations qui peuvent sembler sans espoir ou insupportables. 
 
Dans de telles situations, nous nous réservons le droit pour nos ministres d’être impliqués 
pastoralement dans la mesure où leur conscience le permet. Bien que nous ne célébrions pas 
ce type de fin de vie et que nous ne l’encouragions pas, les ministres devraient continuer à 
être disposés à apporter un réconfort pastoral à toutes les personnes concernées. 
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¶630.2.8.4   Autres dilemmes éthiques 
 
Ces principes bibliques qui nous guident dans l’approche de la bioéthique devront 
s’appliquer, sur une base continue, à d’autres questions éthiques qui surviendront de 
l’avancement de la technologie médicale.  Cela pourrait inclure, sans être limité à 
l’allocation de ressources limitées, la transplantation d’organes, l’ingénierie génétique et 
les tests, et la question de  l’identité des genres.  
 
Alors que nous nous occupons de la souffrance humaine, nous reconnaissons que la 
capacité de la technologie médicale de mettre fin à cette souffrance a des limites. Nous 
acceptons donc notre responsabilité lorsqu’il s’agit d’utiliser cette technologie avec 
sagesse et compassion, tout en honorant Dieu, cet être qui est au dessus de tout. 
 
 
¶630.3  À l’égard des institutions de Dieu 
 
Il y a au moins trois institutions terrestres pourvues par Dieu.  Le mariage et la famille 
sont  une institution divine.  La seconde est l’Église et la troisième est le gouvernement 
séculier.  Parmi ces institutions, seule l’Église durera pour l’éternité.  Néanmoins, il est 
clair que les Écritures allouent une importance capitale quant à la manière respectueuse 
avec laquelle nous devons traiter chacune de ces institutions avant le retour de Christ. 
 
Cette section nous offre un point de vue chrétien sur ces institutions importantes.  Nous 
avons préféré mettre l’emphase sur des principes importants plutôt que sur les détails.  
Les énoncés de principes mis de l’avant représentent ce que nous croyons être les plus 
importants enseignements clairs des Écritures concernant ces institutions. Les énoncés 
pratiques qui accompagnent ces énoncés sont les déductions que nous avons tirées de ces 
enseignements bibliques.  Ils sont présentés ici pour aider nos églises et nos membres à 
mettre ces principes scripturaires en application. 
 
¶630.3.1  Le chrétien et le mariage 
 
¶630.3.1.1  Les principes relatifs au mariage 
 
La nature du mariage - Dieu a institué le mariage lors de la création pour le bien-être de 
l’humanité. Le mariage est l’union d’un homme et d’une femme pour une relation à vie 
que la Bible appelle « devenir une seule chair.» (Genèse 2.18-24 ; Marc 10.6-9). Les 
Écritures nous disent aussi que cette entente relationnelle entre l’homme et la femme 
illustre bien la relation entre Christ et son église (Éphésiens 5:22-33) 
 
En conséquence, l’Église et la société doivent sauvegarder et appuyer le mariage.  Cette 
sauvegarde et cet appui font donc appel à des voeux publics.  Il ne suffit pas pour un 
couple de vivre ensemble un engagement privé.  Les conjoints doivent faire alliance 
devant Dieu et l’état. 
 
  L’intimité sexuelle est un cadeau de Dieu à l’humanité pour l’union intime de l’homme 
et de la femme et dans le cadre du mariage seulement.  Cette union doit être une 
célébration (Hébreux 13.4; 1 Corinthiens 7 :3-5). La Bible exige la pureté avant le 
mariage et la fidélité dans le mariage.  Le mariage est donc le seul endroit où l’intimité 
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sexuelle doit s’exprimer.  Les Écritures exigent la pureté avant le mariage et la fidélité au 
sein du mariage  (Voir 630.2.8). 
 
630.3.1.2  Cultiver des mariages sains 
 
L’Église Méthodiste Libre insiste pour que ses membres prient avant de s’engager dans le 
mariage.  En accord avec l’apôtre Paul (II Corinthiens 6.14), nous recommandons qu’ils 
se marient entre croyants seulement.   Les ministres doivent agir avec circonspection 
lorsqu’on leur demande de célébrer un mariage.  Quoique nos ministres puissent célébrer 
des mariages de deux personnes non croyantes, ceux qui unissent des croyants à des 
incroyants vont à l’encontre des enseignements explicites des Écritures.  Avant de se 
marier, tous devraient consulter leurs responsables chrétiens.  Les jeunes gens 
envisageant le mariage devraient consulter leurs parents.  Nos pasteurs ne célébreront pas 
le mariage si une personne n’est pas en âge de se marier, à moins que leurs parents ou 
tuteurs ne soient présents ou qu’ils aient donné leur consentement écrit et à moins que 
deux témoins connaissant le couple soient présents. Il existe des informations disponibles 
au bureau du Directeur du développement du leadership et de la santé des Églises qui 
peuvent vous aider lorsqu’on vous demande de célébrer des mariages. 
 
Nous demandons à nos églises de fournir les informations et les conseils nécessaires 
concernant l’éducation sexuelle et la préparation au mariage.  Les pasteurs veilleront à ce 
que chaque candidat au mariage ait reçu des conseils avant le mariage à l’aide 
d’enseignements conformes à la position confessionnelle.  Nous encourageons aussi les 
églises locales et les conférences à prévoir des retraites et des séminaires pour renforcer 
les mariages et édifier les foyers chrétiens.     
 
¶630.3.1.3  La guérison des mariages chancelants 
 
L’église qui est sensible à Dieu possède des ressources spirituelles pour les mariages en 
difficulté.  Ses principales ressources sont la puissance régénératrice du Saint-Esprit et de 
la Parole, la prière et les sacrements, la relation d’aide et le soutien.  Grâce au ministère 
de l’église, Dieu peut apporter la guérison et la réconciliation. En conséquence, si des 
membres de l’église vivent une crise conjugale, ils devraient chercher conseil auprès du 
pasteur et se soumettre à la direction de l’église.  Il se pourrait, toutefois, qu’une aide 
professionnelle soit nécessaire. 

 
Nous reconnaissons que la violence familiale émotionnelle et/ou physique, peut 
également apparaître au sein des familles chrétiennes. Cette violence met souvent en 
danger la sécurité d’un des époux ou des enfants et peut même menacer leurs vies.  
Lorsque de tels signes de violence potentielle  apparaissent, ces familles doivent être 
suivies de près. Si des rapports sont faits ou qu’il y a des signes d’abus (surtout chez les 
enfants), on doit demander l’intervention des services sociaux professionnels. La 
séparation peut aussi être nécessaire pour assurer la sécurité des personnes. Dans tous ces 
cas, les membres de ces familles auront besoin de guérison spirituelle et aussi 
émotionnelle.   

 
La séparation ne devrait pas être prise à la légère ou décider par simple convenance. Si 
après avoir consulté le pasteur, il est reconnu que la relation maritale s’est détériorée et 
est en voie de destruction, les chrétiens peuvent alors se séparer.  Dans tous les cas, une
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 voie doit demeurer ouverte pour la réconciliation (1 Corinthiens 7.10-11).  Même dans 
une situation où le mariage est violé par l’infidélité sexuelle, on doit encourager les 
partenaires à travailler à la restauration de leur union.  
 
¶630.3.1.4  Les principes relatifs au divorce 
 
Si dans un mariage, un seul des conjoints est chrétien, le conjoint chrétien ne doit pas 
divorcer pour ce motif (I Corinthiens 7.12-13), puisque l’amour chrétien peut sauver le 
conjoint non croyant et unir le foyer en Christ (I Corinthiens 7.16 ; 1 Pierre 3 : 1,2). 
 
Même si une union est profanée par l’infidélité sexuelle, on encourage les conjoints à 
travailler à la restauration de l’union.  Quand la réconciliation est impossible, le divorce 
peut être permis (Matthieu 5.32 ; 19.9). 
 
On parle de désertion quand un des conjoints abandonne l’autre partenaire sans cause 
valable.  Nous croyons qu’un conjoint qui abandonne délibérément son époux/épouse 
pour une longue période de temps renie la foi.  Si la désertion mène éventuellement au 
divorce, le/la partenaire délaissé(e) n’est plus lié/e par ce mariage (I Corinthiens 7.15). 
 
Si la réconciliation est impossible dans un mariage troublé, nous reconnaissons que le 
divorce est inévitable (Matthieu 5.32 ; 19.9).  Quand le mariage prend fin complètement, 
nous reconnaissons, selon les paroles de Jésus, que c’est par « dureté du cœur » implicite 
de la part d’un des conjoints ou des deux (Matthieu 19.3-8 ;  Marc 10.5-9).  
 
Quoique les Écritures permettent le divorce pour cause d’adultère (Matthieu 5.32) et de 
désertion (I Corinthiens 7.10-16), elles ne le recommandent pas.  Nous suggérons que les 
personnes concernées cherchent conseil auprès des dirigeants de leur église pour explorer 
d’autres alternatives.  Une de ces alternatives serait l’état de célibat pour les deux 
conjoints. 
 
¶630.3.1.5  La guérison après le divorce 
 
Le divorce laisse toujours des séquelles.  Il est la rupture d’une alliance, la violation de la 
fidélité dans le mariage conformément au dessein de Dieu (Malachie 2 :13-16).  Pour 
cette raison, on doit aider les personnes divorcées à comprendre les causes du divorce et à 
y remédier.  Ces personnes devraient chercher conseil auprès de leur pasteur.  De l’aide 
professionnelle peut aussi être nécessaire.  Si la dynamique relationnelle est malsaine, 
elle doit être corrigée par de nouvelles attitudes et de nouveaux comportements modelés 
sur Christ (Colossiens 3.1-15).  La repentance et le pardon sont essentiels à la guérison.  
Les objectifs de cette démarche visent la guérison personnelle et une restauration saine du 
service au sein de l’église.  L’église doit démontrer qu’elle s’intéresse aux problèmes de 
la famille et des autres personnes affectées par ce divorce. 
 
¶630.3.1.6  Le remariage après un divorce 
 
Une personne divorcée ou toute autre personne songeant à se marier à une personne 
divorcée doit se soumettre à l’autorité, au conseil et aux directives de l’église. 
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On ne doit pas empêcher des personnes ayant divorcé avant leur conversion de devenir 
membres de l’église, même si elles se remarient.  De même, il est permis aux croyants 
d’épouser une personne qui a divorcé alors qu’elle était non croyante.  Le remariage est 
aussi permis aux membres de l’église dont le divorce a été causé par l’adultère ou 
l’abandon par un conjoint non croyant, après que des démarches de pardon et de 
réconciliation  aient été refusées. (I Corinthiens 7.15). 
 
¶630.3.1.7  Le refus de se conformer aux conseils des dirigeants 
 
Lorsqu’un membre divorce en transgressant les Écritures, ou se remarie sans chercher 
conseil ou sans obéir aux directives du pasteur ou du comité d’aide aux membres, le 
comité doit réexaminer le cas et transmettre ses recommandations au conseil officiel.  Les 
mesures disciplinaires peuvent s’imposer au membre fautif et peuvent inclure
 l’annulation de sa fonction de responsable, sa suspension, ou son expulsion comme 
membre..  
 
¶630.3.1.8  Les cas exceptionnels 
 
Dans les cas où le pasteur ou le comité de relation d’aide aux membres ne trouve aucune 
directive explicite dans le Manuel, le pasteur, après consultation avec le comité, conférera 
avec l’évêque. 
 
¶630.3.1.9  Mariages/bénédictions de personnes du même sexe  
 
L’Église méthodiste libre au Canada  maintient que le mariage ne peut être que l’union 
« d’un homme et d’une femme » qui ont pris un engagement et ont fait des vœux devant 
Dieu et l’état (Genèse 2 :20-24; Marc 10 :6.9).  Ce serait donc une violation de la 
doctrine et des politiques de notre église si les ministres ou les membres de l’Église 
méthodiste liber au Canada procédaient à la bénédiction chrétienne d’un couple constitué 
de deux personnes du même sexe ou célébreraient le mariage d’un couple du même sexe.  
Selon  nos croyances, les ministres et les membres de l’Église méthodiste libre au Canada 
se réservent le droit d’objection de conscience concernant toute demande concernant la 
célébration de mariages de personnes du même sexe.   
 
L’Église méthodiste libre au Canada maintient que ses congrégations sont des intendants 
de la propriété de l’église.  La bénédiction d’une union entre deux personnes du même 
sexe ou la célébration du mariage de deux personnes du même sexe dans quelque église 
méthodiste libre que ce soit serait une violation d’une propriété méthodiste libre 
consacrée.   
 
¶630.3.1.10  L’utilisation des installations de l’Église méthodiste libre 
 
La politique de l’Église méthodiste libre au Canada précise que les installations des 
églises méthodistes libres doivent être louées ou utilisées seulement par des individus ou 
groupes qui ne sont pas incompatibles avec les objectifs, les principes, les politiques et 
énoncés de l’Église méthodiste libre au Canada et dont les raisons ne sont pas 
incompatibles avec les objectifs, les principes, les politiques et énoncés de l’Église 
méthodiste libre au Canada. 
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¶630.3.1.11  La Polygamie 
 
Dans certains de nos districts de missions, la polygamie est une réalité actuelle. Cette 
déclaration cherche à donner une orientation à ces contextes et à ceux venant au Canada 
et provenant des ces contextes.  
  
Lorsques des personnes qui sont impliquées dans un marariage polygame accepte Jésus 
Christ en tant que leur sauveur et témoigne de leur désir de le suivre en tant que Seigneur, 
l'Église Méthodiste Libre répond avec grâce tout en restant fidèle à la vision biblique du 
mariage " un homme et une femme". (Genèse 2:24; Matthieu 19:4-6). 
  
Avec la polygamie, un homme entre dans des engagements légaux avec plus qu'une 
femme et, en tant qu'homme honorable, il doit honorer ses promesses. Il est tenu de 
pourvoir aux besoins de ces femmes. L'église donne à la famille la responsabilité de 
déterminer s'ils vont continuer à vivre ensemble. Alors que les enfants grandissent, les 
parents les aideront à comprendre et à embrasser la vision chrétienne du mariage et de la 
famille.  
  
Le mari doit avoir un interêt dans tous ses enfants en tant que père chrétien et pourvoir 
aux besoins de tous ces enfants. De tels croyants vivant dans des relations polygames ne 
peuvent pas avoir des positions de leaders au sein de l'église. (1 Timothée 3:2, 13; Tite 
1:6) 
 
¶630.3.2  L’éducation des enfants 
 
L’Église méthodiste libre considère l’éducation des enfants comme relevant des parents 
(Deutéronome 6 :5-9 ; Éphésiens 6.4).  Une partie de cette responsabilité peut être 
déléguée mais non abandonnée à l’école publique, privée, ou à des institutions 
chrétiennes d’éducation. 
 
L’Église souhaite soutenir les écoles publiques et reconnaît la responsabilité que les 
enseignants, les parents et les élèves chrétiens doivent avoir pour influence positive dans 
le monde. Nous soutenons les parents dans leurs décisions concernant l’éducation de 
leurs enfants, que ce soit à l’école publique, à l’école chrétienne ou à la maison. 
 
Dans le cadre de l’école publique, l’église veut qu’une vision chrétienne du monde soit 
considérée équitablement. Nous préconisons donc l’inclusion de matériels pédagogiques 
qui présentent une vision du monde cohérente avec une perspective chrétienne sur des 
questions telles que la justice, la sexualité humaine, la cosmologie, etc. En cas de conflit 
avec les valeurs de nos familles, nous pouvons demander que nos enfants soient 
dispensés. Lorsque de tels conflits surviennent, nous demandons que la qualité 
académique de l’étudiant ne soit pas compromise et que d’autres affectations soient 
attribuées. 
 
¶630.3.3  Le chrétien et l’Église 
 
L’Église fait partie du plan éternel de Dieu dont le dessein est de  s’acquérir un peuple 
pour lui-même qui serait « saint et sans tache devant lui » (Éphésiens 1 :4). Elle a été 
instituée par Christ durant son ministère terrestre lorsqu’il a donné le mandat à l’Église 
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d’être son seul représentant dans le monde.  Les Écritures parlent donc de l’Église 
comme du Corps de Christ. (1 Corinthiens 12 :12-13, 27)  L’Église a été dotée de la 
puissance nécessaire pour accomplir son ministère par l’œuvre active et continue du 
Saint-Esprit, depuis la Pentecôte.  Les lettres du Nouveau Testament ont été écrites aux 
différentes églises dans des endroits spécifiques et constituées de regroupements 
spécifiques.  Si l’Église est universelle, elle est aussi constituée d’églises locales et 
visibles. 
 
L’Église constitue aussi le peuple de Dieu dans le monde.  Ce fait est amplement 
corroboré par l’Ancien et le Nouveau Testament.  Le Seigneur de l’Église donne à son 
peuple des dons pour servir les autres chrétiens et le monde. (1 Corinthiens 12 :4-7; 
Ephésiens 4 :4-7 ;11-16)  Les chrétiens qui vivent hors de l’Église peuvent ne pas perdre 
la foi, mais ils se priveront des ressources et des bénéfices spirituels décrétés par Dieu 
lui-même.  En cohérence avec les Écritures, nous soutenons l’incorporation à l’Église. 
 
Quand l’Esprit Saint nous donne une nouvelle vie en Christ, il réalise en même temps 
notre entrée spirituelle dans l’Église (I Corinthiens 12.13).  L’Église méthodiste libre est 
une confession religieuse  parmi plusieurs autres églises visibles légitimes au Canada et 
dans le monde entier.  L’introduction comme membre dans l’une de nos églises est donc 
un signe visible et local d’entrée dans l’Église universelle. 
 
¶630.3.3.1  L’appartenance à l’église 
 
En accord avec ce principe, notre église fournit les moyens par lesquels une personne née 
de l’Esprit peut officialiser son incorporation à une église locale de manière publique, 
grâce à l’engagement d’adhésion (¶156-160).  Il y  a deux catégories de membres :  les 
membres qui ne sont pas d’âge majeur et les membres adultes. Nous offrons une 
formation chrétienne aux adhérents. Ils peuvent ensuite devenir membres. Pour de plus 
amples informations au sujet des exigences et du rituel de l’engagement, veuillez 
consulter les ¶150-164 du chapitre 1. 
 
 
¶630.3.3.2  Le leadership dans l’église 
 
Être un leader dans l’église est un honneur qui est toujours accompagné de 
responsabilités et de sacrifices.  Les Écritures fournissent des descriptions des qualités 
qu’on doit trouver chez les leaders dans Exode 18.21 ; Actes 6.3 ; I Timothée 3.1-13 ; et 
Tite 1.5-9.  Ceux qui sont choisis pour diriger l’église doivent le faire dans un esprit 
d’humilité et de dépendance envers Dieu.  Ces personnes doivent démontrer de la 
maturité spirituelle et leur  style de vie doit être en harmonie avec les Écritures, la 
doctrine de l’Église Méthodiste Libre au Canada (¶100-131), les principes énoncés dans 
l’engagement d’adhésion des membres (¶156-160, ¶620 et ¶630). Leur vie personnelle, 
aussi bien que leur vie publique, doit être conforme à ces principes. 
 
¶630.3.4  Le chrétien et l’état 
 
Le chrétien est citoyen du « royaume de Dieu » et de ce monde.  Il en reçoit les bénéfices 
et il doit en assumer les responsabilités.  Son allégeance première se porte vers Dieu 
mais elle ne le libère pas des responsabilités vis-à-vis de son pays si cette relation ne 
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contrevient pas aux enseignements explicites de l’Écriture.  Nous reconnaissons 
l’autorité souveraine du gouvernement et notre devoir est d’obéir à la loi (Matthieu 
22.21 ; Romains 13.1-7; 1 Pierre 2 : 13-17).  Nous avons donc la responsabilité d’être de 
bons citoyens.   
 
¶630.3.4.1  Participation civique 
 
Le chrétien prie pour « tous ceux qui sont en position d’autorité » (I Timothée 2 :1-2), il 
est « soumis, à cause du Seigneur, à toute autorité humaine »  (I Pierre 2.13).  Il participe 
de façon active à la vie sociale par son implication au niveau social, culturel et 
éducationnel (Matthieu 5 :13-16), s’oppose aux influences avilissantes  (II Pierre 2 :4-10) 
et exerce son droit de vote. 
 
¶630.3.4.2  La guerre et l’enrôlement  dans l’armée 
 
Nous croyons cependant que l’agression militaire en tant qu’instrument d’une politique 
nationale est injustifiable (Ésaïe 2 :3-4).  La destruction de la vie et de la propriété ainsi 
que la tromperie et la violence nécessaires à la guerre sont contraires à l’esprit et à la 
pensée de Jésus-Christ (Ésaïe 9 :6-7 ; Matthieu 5 :44-45).  Il est donc du devoir du 
chrétien de promouvoir la paix et la bienveillance, de stimuler la compréhension et la 
confiance mutuelle entre tous les peuples et de travailler patiemment au renoncement à la 
guerre comme moyen de règlement des conflits internationaux (Romains 12.18, 14.19). 
 
Nous croyons que le service militaire est une question où la conscience de nos membres 
doit être respectée (Actes 4:19-20; 5:29). Nous reconnaissons également, en tant que 
chrétiens, notre responsabilité d’intervenir en cas d’injustice massive, extrême ou 
violente. Bien que nous devions soutenir notre pays dans la lutte contre ces dangers, nous 
ne croyons pas que cela doit nécessairement prendre la forme d’un service militaire actif. 
Par conséquent, nous demandons l’exemption de tout service militaire pour ceux qui 
s’inscrivent officiellement à l’église comme objecteurs de conscience à la guerre. 
 
 
¶630.3.4.3  L’assermentation   
 
En tant que méthodistes libres, nous n’interdisons pas les serments lorsqu’ils sont requis 
par la loi. En tout temps, les chrétiens doivent parler avec justice et vérité  (Jérémie 4 :1-
2) ; Matthieu 5 :33-37; Éphésiens 4.25, Jacques 5.12). 
 
¶630.4  À l’égard de la création 
 
En tant que chrétiens, nous affirmons que selon les Écritures toute la création proclame la 
gloire de Dieu (Psaumes 19 :1-4).  Étant donné que nous louons le Créateur et que nous 
croyons que l’œuvre rédemptrice de Christ « …est de tout réconcilier avec lui-même, 
aussi bien ce qui est sur la terre que ce qui est dans les cieux… » (Colossiens 1.20), nous 
chérissons la création et participons aux activités qui restaurent, protègent, et respectent 
la terre.  Cela démontre notre amour pour Dieu.     
 
 
 



  Chapitre 6, page  

*CA 
Révision 11/04/2017 

29

¶640 Ressources 
Vous pouvez trouver d'autres ressources sur ces sujets et sur bien d'autres à disposition sur le site 
internet de l'Église Méthodiste Libre du Canada au http:/www.fmcic.ca 
 


